
District Saône et Loire de Football 
 
Siège social : 
234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 
71210 TORCY 
Tél. : 03.73.55.03.35 
 

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES 
OPERATIONS ELECTORALES 

 

PV du 27/05/2024 
 

Analyse des candidatures pour l’élection des membres du Comité Direction du 
District Saône et Loire de Football. 
 
La commission prend possession du dossier transmis par les Services du District 
relatif à l’élection au Comité Direction du District et constate qu’une seule liste a été 
réceptionnée avant la date limite de candidature. 
 
Il est procédé à la vérification de la recevabilité de cette liste conformément aux 
dispositions des statuts du district. 
 
Cette liste a été adressée par mail via l’adresse officielle le 20/05/2024 au siège du 
district. 
 
La liste comporte 19 membres. 
 

Président 
N°1 

 
ZAIED 

 
Haïthem 

Vice-Président  
N°2 

 
HINDERCHIETTE 

 
Pascal 

Secrétaire Général  
N°3 

 
DE ASCENSAO 

 
Elisabeth 

Trésorier 
N°4 

 
BEY 

 
Guy 

Arbitre 
N°5 

 
FEVRE  

 
Sébastien 

Educateur 
N°6 

 
BESSARD 

 
Damien 

Femme 
N°7 

 
GRANDJEAN 

 
Isabelle 

Médecin 
N°8 

 
GARANDEAU 

 
Didier 

N°9 
 

 
BILLEBEAUD 

 
Alison 

N°10 
 

 
BRAY 

 
Bernard 

N°11 
 

 
CHAMBON 

 
Marc 



N°12 
 

 
EUVRARD 

 
Joël 

N°13 
 

 
GONNET 

 
Stéphanie 

N°14 
 

 
JACQUET 

 
Christophe 

N°15 
 

 
MATHEY 

 
Jean-Paul 

N°16 
 

 
MOSCATO 

 
Franck 

N°17 
 

 
PUGET 

 
Philippe 

N°18 
 

 
RODOT 

 
Mélise 

N°19 
 

 
THIBERT 

 
Georges 

 
 
Il est vérifié que cette liste comporte les catégories de membres exigées par les 
statuts :  

- Un arbitre répondant aux critères d’éligibilité 
- Un éducateur répondant aux critères d’éligibilité  
- Une femme,  
- Un médecin,  
- 15 autres membres. 

 
La commission constate que l’ensemble des conditions d’éligibilité sont remplis. 
 
La liste menée par M ZAIED Haithem est donc RECEVABLE. 
 
Transmet au Directeur du District les dossiers et le Présent PV pour organisation des 
élections. 
 

Le Président 
PINARD Patrick 

 
 
 
RAPPEL :  
Les décisions de la Commission de surveillance des opérations électorales sont 
susceptibles d’appel dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 
des Règlements Généraux de la F.F.F., dans un délai de 7 jours. 


